
WHA4.76 Mémoire explicatif sur le Règlement sanitaire international (Règlement N° 2 de l'OMS) 
La Quatrième Assemblée Mondiale de la Santé, 
Considérant qu'il est nécessaire que les administrations sanitaires aient une compréhension parfaite 

et précise du Règlement N° 2 de l 'OMS qu'elles seront appelées par la suite à appliquer, 
INVITE le Directeur général à préparer sur les divers chapitres du Règlement N° 2 de l 'OMS un mémoire 

fournissant des explications techniques et juridiques qui soient de nature à faciliter la compréhension, 
l 'adoption et l'application de ce Règlement, par les administrations sanitaires nationales. 

(Présentée par la Commission du Règlement sanitaire 
international, et adoptée à la onzième séance plénière, 
25 mai 1951) [A4/R/62] 


